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Conventiont d’attribution d’une subvention pour l’opération …. 
 

 
P a g e  1  s u r  2  

 

                 
 
 
 
 

CONVENTION D’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION POUR UNE OPERATION 
DE CONSTRUCTION DE X LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX 

 
 
 

 
 

ENTRE : 
 
 

La Ville d………………….., 
Représenté par son Maire, …………………………………, et dûment habilité à signer la 
présente convention en vertu de la délibération n°………………………….. du ………………... 
 
Ci-après dénommé « la commune » 
 

d'une part, 
 
 

ET : 
 

La S.A. d’HLM Logis Familial Varois, 
Dont le siège social est situé avenue De Lattre de Tassigny – CS 60005 - 83107 TOULON 
Cedex  
Représentée par son Président Monsieur Pascal FRIQUET, 
 
Ci-après dénommé « le bailleur » 
 

d'autre part, 
 
 
Il est rappelé que par délibération du, le conseil municipal a validé l’attribution d’une subvention 
d’un montant de …€ au bailleur social 1001 Vies Habitat. 
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 - OBJET  
 
 

Le Logis Familial Varois s’engage à réaliser l’opération suivante :  
 
- la construction de X logements collectifs (dont XPLUS et X PLAI), dans un programme 
dénommé …. 
 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AIDE 
 
 

Par délibération du …, la commune s’est engagée à octroyer au logis familial varois une 
subvention d’un montant de X euros. 
 
 

ARTICLE 3 – MODALITES DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION 
 

Le paiement de l’aide de la commune interviendra en deux versements : 
 

- Le premier versement interviendra, à la demande du bailleur, au démarrage des 
travaux sur présentation de la Déclaration d’Ouverture de Chantier, 

- Le second versement interviendra, à la demande du bailleur, à l’achèvement des 
travaux, sur présentation de la Déclaration Attestation l’Achèvement et la Conformité 
des Travaux. 

 
 

ARTICLE 4 – DURÉE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature et prendra fin à l’achèvement 
de l’opération, validé par le dépôt de la déclaration attestant l’achèvement et la conformité des 
travaux (DAACT). 
 
 

ARTICLE 5 – COMMUNICATION  
 
Le bailleur s’engage à apposer le logo de la Commune de … ou à faire mention de la 
contribution de la commune sur tous les supports de communication assurant la promotion de 
l’opération subventionnée. 
 
Fait à, le 
 

En 2 exemplaires originaux 
 

Pour la commune 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour le bailleur 
 
 
 
 
 
 
 

Pascal FRIQUET 
Président du Directoire 
du Logis Familial Varois 
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